
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 15 JUIN 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
L'an deux mil vingt-trois, le quinze juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
 

Date de la convocation : 

31 mai 2023 

Date d'affichage :  

08 juin 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH Mme Béatrice TESTUD 

M. Éric HUMBERT  M. Éric SOENEN  

DEL20230615_002 

 

Objet de la délibération : Décision vente broyeur 

La commune avait fait l’acquisition en 2011 d’un tondo-broyeur pour l’entretien des espaces 

verts par le service technique. Suite à l’acquisition par la commune  d’un nouveau tracteur en 

novembre 2022, ce broyeur n’était plus adapté (Pas assez large). 

La commune a donc acheté un nouveau broyeur plus large, offrant plus de possibilité et 

adapté à la puissance du nouveau tracteur. Cette acquisition permet d’augmenter le débit des 

chantiers d’entretien des espaces verts. 

Les deux concessionnaires de matériel consultés pour l’acquisition du nouveau broyeur 

avaient fait une offre de reprise de l’ancien broyeur à hauteur de 800 €. Un habitant de la 

commune a fait savoir qu’il était intéressé par ce broyeur au tarif proposé par les 

concessionnaires. M. le Maire a accepté cette offre de M. OSWALD Thomas pour 

l’acquisition de l’ancien broyeur de la commune  au prix du 800 €. 

 

 

 

Roderen, le 16/06/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Régis MAÎTRE, Secrétaire de séance 
 
 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/06/2023 

et publication ou notification du 20/06/2023 
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